
Formation des dirigeants ¨ Moissac / septembre 2013 

La cr®ation et le d®veloppement dôespaces prot®g®s 
sont un outil de longue date en faveur dôune montagne 
pr®serv®e. Mais pour la FFCAM, ses clubs et ses prati-
quants, côest aussi le champ de d®fis et parfois de con-
tradictions quôil faut sans cesse surmonter par des com-
promis novateurs : protection de la nature mais aussi 
libre fr®quentation humaine, promotion des sports de 
montagne mais probl¯mes de surfr®quentation, am®na-
gement de refuges et d®fense dôune montagne non 
am®nag®e, bonheur dôobserver la faune sauvage, mais 
besoin de pr®server sa tranquillit®é. 

Ces difficult®s ont ®t® identifi®es d¯s les ann®es 60 lors 
de la cr®ation des premiers parcs nationaux, avec la 
recherche dôun statut sp®cifiquement franais bien diff®-
rent du mod¯le am®ricain : gratuit® et libert® dôentr®e, 
maintien de certaines activit®s traditionnelles comme le 
pastoralisme, pas dôexpropriation. 

Mais la crise ®cologique sôaggrave, marqu®e par lôex-
tinction dôesp¯ces et le mauvais ®tat de conservation de 
beaucoup dô®cosyst¯mes. Parall¯lement, la fr®quenta-
tion des espaces naturels augmente en ®t® et en hiver : 
attrait de la nature, nouvelles pratiques, d®veloppement 
massif de la raquette et de la randonn®e ¨ ski, comp®ti-
tions et manifestations diverses. En sus dôautres fac-
teurs essentiels comme la segmentation des habitats, la 
pollution, et le changement climatique acc®l®r® en mon-
tagne, cette fr®quentation porte ¨ pr®sent une part si-
gnificative de la d®gradation du milieu, notamment en 
raison du d®rangement hivernal. 

Le projet dôolympiade 2017-2020 a retenu plusieurs 
orientations et actions qui sôinscrivent  dans ce d®fi : la 
formation des pratiquants, la sensibilisation et lôinforma-
tion, la participation ¨ la gestion des territoires de mon-
tagne, les partenariats.  

Côest sous diff®rentes facettes que ce vaste th¯me est 
abord® ici, et se poursuivra dans le num®ro suivant.  

Marie-Laure TANON 
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Une ®tude des ann®es 2000 command®e par le minis-
t¯re de lô®cologie a ®valu® ¨ plus de 70 les r®gimes de 
protection de la nature et des paysages appliqu®s sp®-
cifiquement ¨ un espace d®limit®, avec leurs variantes : 
sites, r®serves, parcs, espaces naturels sensibles etcé 
Comment en est-on arriv® l¨ ?  

Le droit de lôenvironnement fonctionne par strates histo-
riques : le plus ancien r®gime est celui des sites clas-
s®s (1930) : côest une simple ç mise sous cloche è. 
Mais les id®es ®voluent, il ne sôagit plus de figer mais 
de ç g®rer è un espace, avec une observation scienti-
fique et des interventions humaines si besoin et donc 
un plan de gestion : ce seront les r®serves naturelles 

(1976). Mais les sites class®s demeurenté  

Les parcs nationaux (1960) visent ¨ copier, sur une 
®chelle plus grande que les r®serves, les parcs am®ri-
cains, sur initiative et sous contr¹le de lôEtat. Puis la 
version des parcs naturels r®gionaux (1967), plus 
souple, fond®e sur un partenariat entre collectivit®s ter-
ritoriales, donne cette fois le pouvoir dôinitiative aux 
nouvelles r®gions (1964) qui prennent leur place dans 
le paysage administratif franais.   

Ensuite, ce sont les directives communautaires qui ap-
portent de nouvelles strates, notamment les deux 
grandes directives dites Oiseaux (1979) et Habitats 
(1992), ¨ la base du r®seau europ®en Natura 2000. Ni 
les sites, ni les r®serves ne r®pondent aux exigences 
de ces directives, et surtout ils sont trop rigides pour 
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envisager une d®signation ¨ grande ®chelle ambitionn®e 
par le r®seau. D®sormais mature, le r®seau couvre 
12,8 % du territoire franais

1
.   

Pour mettre en îuvre ces directives Natura 2000, on ne 
modifie rien aux r®gimes existants, on ajoute une nou-
velle strate, calqu®e sur les directives. Côest dôautant plus 
tentant que la notion de transposition dôune directive ®vo-
lue de plus en plus, sous la pression de la Commission 
europ®enne, vers un d®calque mot ¨ mot. Et chaque 
grande directive ajoute son lot de classements qui, pour 
les m°mes raisons, sôajoutent aux pr®c®dents : par 
exemple les r®servoirs biologiques de la directive cadre 
sur lôeau.  

La gestion de lôenvironnement et le droit qui lôaccom-
pagne sont jeunes, ils ®voluent tr¯s vite avec les id®es 
sur les relations entre lôhomme et la nature. Alors 
dôautres facteurs ajoutent ¨ cet empilement :  la d®centra-
lisation, qui distingue d®sormais trois types de r®serves 
(nationales, r®gionales et corses), puis la notion de 
trame (verte et bleue) qui doit relier les espaces prot®-
g®s pour maintenir des ®changes de populations. Et sans 
oublier les domaines prot®g®sé de lôadministration, qui 
ne sauraient se fondre dans le droit commun : lôadminis-
tration de la chasse (r®serves nationales de la faune 
sauvage), celle des for°ts (r®serves biologiques de 

lôONF).  

Et le millefeuille consiste aussi en superposition de deux 
ou plusieurs r®gimes de protection sur le m°me espace, 
et le plus souvent sans que les limites coµncident, pour 
fournir des garanties l¨ o½ les outils purement contrac-
tuels ne permettent pas toujours dôatteindre les objectifs 
des directives. Tous les acteurs de terrain se plaignent 
de cette complexit®. La seule parade mise en îuvre ces 
derni¯res ann®es est dôarriver ¨ une unit® de gestion sur 
de vastes territoires, par exemple en confiant ¨ un PNR 
la gestion des r®serves et sites Natura 2000 de son p®ri-
m¯tre, ou m°me en bordure. 

Voici quôarrive en 2016 la loi sur la reconqu°te de la bio-
diversit®. Et que croyez vous quôil arriva ? La loi a intro-
duit de nouveaux r®gimes : les zones prioritaires pour la 
biodiversit®, les zones de conservation des ressources 
halieutiques, les espaces de continuit® ®cologique et les 
espaces prot®g®s sur initiative du propri®taire 
(obligations r®elles).  Bonne chance aux promoteurs de 
la simplification administrative !  

Marie-Laure TANON 
 
1 En % du territoire terrestre m®tropolitain  

 
 
 

 

ç On avait les parcs, les r®serves naturelles, que sais-je 
encore ; et maintenant voil¨ Natura 2000 ! Bient¹t, on ne 
pourra plus aller nulle part, tout sera interdit ! è 

Ces propos excessifs sont-ils authentiques ou de la fic-
tion ? A la limite, peu importe, mais peut-°tre convient-il 
d'essayer d'y voir clair dans la jungle des diff®rentes 
sortes d'espaces prot®g®s et de faire le point pour ®viter 
d'entendre de telles ©neries. 

En France, la protection des sites naturels par les pou-
voirs publics a pour but de sauver les ®l®ments de la di-
versit® biologique les plus expos®s au risque de dispari-
tion. Au cours du 20

¯me
 si¯cle, la n®cessit® de sauvegar-

der des sites prestigieux a conduit ¨ la mise en place d'ou-
tils qui les prot¯gent tout en permettant la poursuite de 
leur fr®quentation. 

On peut identifier trois grandes cat®gories d'espaces pro-
t®g®s : les inventaires scientifiques, les outils de classe-
ment r®glementaires et les outils contractuels. 

Ils r®pertorient les richesses naturelles du territoire. R®ali-
s®s par des scientifiques, ils n'ont pas d'effet r®glemen-
taire mais sont ¨ prendre en consid®ration, notamment 
dans lô®tude dôimpact dôun projet dôam®nagement.  
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¶ Les ZICO (zones importantes pour la conserva-

tion des oiseaux) 
Il s'agit d'un inventaire dress® en application d'un pro-
gramme de Birdlife International visant ¨ recenser les 
zones les plus favorables ¨ la conservation des oiseaux 
sauvages. 

¶ Les ZNIEFF (zones naturelles d'int®r°t ®colo-

gique faunistique et floristique) 
Ce sont des inventaires fond®s sur des crit¯res euro-
p®ens. Ils n'ont aucune cons®quence r®glementaire ni 
juridique directe sur les activit®s humaines qui s'y exer-
cent (agriculture, chasse, p°che...). Ces activit®s peuvent 
continuer ¨ condition de respecter la l®gislation sur les 
esp¯ces prot®g®es. 

Les inventaires ZNIEFF comportent deux types de 
zones : 

- les ZNIEFF de type I : secteurs de surface g®-
n®ralement limit®e, d®finis par la pr®sence d'es-
p¯ces ou de milieux rares caract®ristiques du 
patrimoine naturel. Ex : tourbi¯re, prairie hu-
mide, mare, falaise. 

- les ZNIEFF de type II : grands ensembles natu-
rels riches ou peu modifi®s par l'homme ou of-
frant des potentialit®s biologiques importantes. 
Ex : massifs forestiers, plateaux. 

L'ensemble des donn®es d'une ZNIEFF est informatis® et 
disponible aupr¯s des DIREN (directions r®gionales de 
l'environnement) directement ou sur leur site Internet. 
Il y a pr¯s de 15 000 ZNIEFF en France m®tropolitaine, 
couvrant 160 500 km

2
 soit environ 30% du territoire. 

¶ L'inventaire botanique national va couvrir pro-

gressivement toute la France. 

¶ Les atlas communaux compl¯tent localement les 

donn®es pr®c®dentes en mati¯re de biodiversit®. 

¶ Les sites class®s 
1
 

Côest lôEtat qui d®cide du classement dôun site, apr¯s 
concertation avec les acteurs locaux. Le classement ga-
rantit le maintien en lô®tat des sites dôint®r°t remarquable. 
Il interdit la r®alisation de travaux lourds et d®gradants. 
Toute op®ration dôam®nagement ou dôurbanisme y est 
soumise ¨ une autorisation sp®ciale d®livr®e par le mi-
nistre en charge de lôenvironnement ou le pr®fet (selon 
les cas). Les am®nagements et travaux ne peuvent °tre 
accept®s que lorsquôils sôint¯grent dans le site sans por-
ter atteinte ¨ ses qualit®s essentielles. Par contre, les 
activit®s de nature ne sont pas concern®es. 
Certains sites class®s tr¯s prestigieux et fr®quent®s b®-
n®ficient du r®gime ç grand site de France è, label attri-
bu® par le ministre en charge de lô®cologie. Dans ce cas, 
il y a un plan de gestion et dôaccueil du public, ainsi que 
des fonds publics pour sa mise en îuvre. Citons 
quelques exemples : la Montagne de la Sainte Victoire, le 
Puy de D¹me, le Puy Mary, volcan du Cantal, le Massif 

du Canigou et tout le versant franais du massif du 
Mont Blanc au-dessus de 2000 m ainsi que les 
langues glaciaires descendant plus bas.  
 

¶ Les parcs nationaux 
2
 

ç Un territoire de tout ou partie dôune ou de plusieurs 
communes (est) class® par d®cret en conseil dôEtat en 
parc national lorsque la conservation de la faune, de la 
flore, du sol, du sous-sol, de lôatmosph¯re, des eaux 
et, en g®n®ral, dôun milieu naturel pr®sente un int®r°t 
sp®cial et quôil importe de pr®server ce milieu contre 
tout effet de d®gradation naturelle et de le soustraire ¨ 
toute intervention artificielle susceptible dôen alt®rer 
lôaspect è. 
Un parc national comporte un ç cîur è et autour une 
ç zone dôadh®sion è. Dans le cîur, certaines activit®s 
humaines sont r®glement®es et organis®es de sorte 
que la faune, la flore, les milieux naturels et les pay-
sages ne subissent aucune alt®ration. A lôint®rieur de 
cet espace peuvent exister des ç r®serves int®-
grales è, cr®®es pour des raisons scientifiques et dans 
lesquelles la r®glementation peut aller (rarement) jus-
quô¨ lôinterdiction totale dôacc¯s au public. Côest le cas 
du Lauvitel dans le parc national des Ecrins. 
La zone dôadh®sion nôest pas r®glement®e et constitue 
un domaine de transition. Côest un lieu privil®gi® pour 
lôaccueil et lôh®bergement des visiteurs et la mise en 
valeur du parc (mus®es, expositionsé). La loi de 2006 
r®formant les parcs a institu® les chartes dôadh®sion. 
La charte dôun parc national, ¨ laquelle peuvent adh®-
rer les communes volontaires (®l®ment ç contractuel è 
du r®gime des parcs depuis 2006) sôapplique ¨ la fois 
sur le cîur, o½ elle pr®cise les conditions dôapplication 
de la r®glementation, et sur la zone dôadh®sion o½ elle 
pr®voit des orientations dôam®nagement et de protec-
tion. 
La premi¯re fonction dôun parc national est de prot®ger 
un territoire dôune qualit® exceptionnelle. Cela peut se 
traduire par des actions aussi diverses que la r®intro-
duction dôesp¯ces animales, les tirs de r®gulation des 
effectifs de chamois par exemple, la lutte contre lô®ro-
sion ou encore la r®alisation de sentiers. 

/ƻƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƴƻƛǎŜ ϭ Lionel Lafosse 
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Sa deuxi¯me mission consiste ¨ accueillir le public : les 
agents du parc ont l¨ une v®ritable mission p®dagogique 
qui doit dôune part permettre une meilleure connaissance 
de la faune, de la flore, des ®cosyst¯mes et dôautre part 
assurer une forme dô®ducation au respect de la nature et 
de ses ®quilibres. 
En troisi¯me lieu, le parc doit maintenir et d®velopper les 
activit®s en zone dôadh®sion et contribuer au d®veloppe-
ment durable. Côest par exemple la pr®servation dôune 
activit® ®conomique traditionnelle, agricole ou pastorale. 
Le d®cret cr®ant le parc national d®finit son p®rim¯tre 
ainsi que la r®glementation applicable sur son territoire. 
Sur le territoire m®tropolitain on compte 7 parcs natio-
naux : Vanoise, Ecrins, Mercantour, Calanques, C®-
vennes, Pyr®n®es, Port-Cros. En outre, 3 parcs natio-
naux sont situ®s outremer : la Guadeloupe, la R®union et 
la Guyane. Ils couvrent 0,7% du territoire national. On 
estime quôenviron 8,5 millions de visiteurs sôy rendent 
chaque ann®e.  

 

¶ Les r®serves naturelles nationales 
3
 

Cr®®es pour r®pondre aux enjeux de protection des ®l®-
ments remarquables de la biodiversit® et de la g®odiver-
sit®, ce sont des outils de protection r®glementaire qui 
sont de plus en plus utilis®s en compl®mentarit® avec 
dôautres syst¯mes de prtection. Par exemple une r®serve 
naturelle peut conforter la protection dôune partie de site 
Natura  2000 ou dans un parc naturel r®gional en pr®ser-
ver les ®l®ments remarquables. 
Une r®serve naturelle est aussi un terrain dôobservation 
et de recherche sur la biodiversit®. Les informations re-
cueillies viennent alimenter lôobservatoire national des 
r®serves qui les transmet au r®seau national des don-
n®es sur la nature . 
Le classement en r®serve naturelle nationale (par d®cret) 
intervient pour r®pondre aux objectifs fix®s par le code de 
lôenvironnement : assurer la conservation dôun milieu na-
turel dôint®r°t national ou la mise en îuvre dôune r®gle-
mentation communautaire ou dôune convention internatio-
nale. Il en r®sulte que certaines activit®s peuvent °tre 

r®glement®es. Dans la r®serve naturelle nationale de Ris-
tolas-Mont-Viso par exemple, il est interdit de sortir des 
sentiers balis®s (sauf si vous exercez votre droit de 
chasse !) 
La premi¯re r®serve naturelle (Lac Luitel en Is¯re) a ®t® 
cr®®e en 1961. 

 

¶ Les r®serves de biosph¯re 

En r®ponse au programme de lôUNESCO sur lôhomme et 
la biosph¯re (MAB : Man and Biosphere), ces r®serves ont 
®t® constitu®es pour promouvoir une relation ®quilibr®e 
entre les °tres humains et la biosph¯re. Ce programme 
mondial de coop®ration scientifique, datant de 1971, ®tu-
die les interactions entre lôhomme et son environnement. 
Les r®serves de biosph¯re combinent plusieurs fonctions : 

- conservation des paysages, des ®cosyst¯mes  et 
des esp¯ces 

- d®veloppement ®conomique et humain, d®velop-
pement durable 

- appui logistique pour proposer des projets de 
formation, dô®ducation environnementale, de 
participation des populations locales, de re-
cherche et de surveillance continue de lôenviron-
nement. 

La France compte 10 r®serves de biosph¯re ; citons entre 
autres la vall®e du Fango en Corse, les C®vennes, les 
Vosges du Nord, le Mont Ventoux, le Luberon et le Pays 
de Fontainebleau-G©tinais. 
Une telle r®serve ne constitue pas par elle-m°me un r®-
gime de protection de lôenvironnement. Elle sôappuie le 
plus souvent sur un ou plusieurs espaces prot®g®s exis-
tants (parcs nationaux, parcs naturels r®gionaux, r®serves 
naturellesé). 
 

¶ Les arr°t®s de biotope  

Ces arr°t®s pr®fectoraux pr®servent des biotopes, côest- -̈
dire des milieux indispensables ¨ lôexistence de certaines 
esp¯ces prot®g®es (animales et v®g®tales). 
Un biotope est une aire g®ographique bien d®limit®e, de 
dimensions modestes, caract®ris®e par des conditions 
particuli¯res (g®ologiques, hydrologiques, climatiques, 
etc). 
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